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Aire de chalandise de l’agglomération caennaise

447 000 habitants
185 000 ménages

Aire urbaine  - 384 000 habitants
(Insee 2006)

La métropole caennaise : quelle définition ?



Approche de la demande : les consommateurs

Une dynamique démographique contrastée

Variation 1999 - 2006
Zone 1 : + 4 500
Zone 2 : + 6 300
Zone 3 : + 5 500
Total : + 16 300 hab.
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Approche de la demande : 
le potentiel de consommation des ménages
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Indicateur de distribution des revenus des ménages 
dans les 42 aires urbaines de plus de 200 000 habit ants

Metz

Le Havre

Caen

Nantes

Genève-
Annemasse

Douai-Lens

Perpignan

Ensemble des 42 aires urbaines 
(hors Paris et Genève-Annemasse)

Bayonne

Ensemble des 42 aires urbaines

Rouen

Toulon

Montpellier

Marseille – Aix-en-Provence

Béthune Mulhouse

Le Mans En €

Source : DGI 2005



Source DGI 2006
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Traitements et salaires en 2006

Approche de la demande : 
le potentiel de consommation des ménages
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Approche de la demande : la consommation
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1 042 409 985 €

407 728 034 €

486 539 982 €

200 422 871 €

Répartition de la consommation sur la ZDC

ALIMENTAIRE EQUIPEMENT DE LA PERSONNE
EQUIPEMENT DE LA MAISON SPORT CULTURE LOISIRS

Approche de la demande : la consommation
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L’offre : rappel de la situation en 2000

6 pôles majeurs  = 
- 60 % de la surface de vente
- 75% du chiffre d’affaires
de l’agglo.

Un constat : 
un appareil commercial 
très concentré sur l’agglomération



Les surfaces autorisées par la CDEC de 2000 à 2006

Pôles majeurs identifiés

Pôles créés ex nihilo
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Un rééquilibrage territorial partiel, 
au profit de la périphérie

Le pôle régional de l’entrée Est
conforté

137 000 m² autorisés en 7 ans



• Caen-Métropole : + 2 600

• Reste du Calvados : + 4 500
• Caen-Métropole = 1/3 des emplois 

du commerce du Calvados

• Calvados = + de la moitié des 
emplois du commerce 
bas-normand

Les 5 premiers secteurs d'activité du commerce en te rme 
d'emploi salarié en 2007

2007
Part dans le 
commerce

Hypermarchés 3 560 10,8%

Supermarchés 3 117 9,4%

Commerce de véhicules automobiles 2 707 8,2%

Commerce de détail d'habillement 1 728 5,2%

Commerce de détail de produits pharmaceutiques 1 343 4,1%

Source : Assédic – emploi salarié du secteur privé
Traitement Synergia/Aucame

L’évolution des emplois dans le commerce
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L’armature commerciale de la métropole caennaise
en 2008

Une répartition du parc commercial 
qui se calque sur l’armature urbaine
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Approche de l’offre commerciale

873 720 799 €

353 669 641 €

457 619 288 €

181 702 757 €

CA de l'appareil commercial par activité

ALIMENTAIRE EQUIPEMENT DE LA PERSONNE
EQUIPEMENT DE LA MAISON SPORT CULTURE LOISIRS
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84 446 500 €

596 250 077 €

230 776 400 €
470 281 984 €

484 957 524 €

CA de l'appareil commercial par circuit 

HARD DISCOUNT HYPERMARCHE SUPERMARCHE GSS COMMERCES TRAD
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Approche de l’offre : 
une bonne  résistance du centre ville de Caen
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2007/2008 : une vague sans précédent de  8 projets
( commerciaux ?)

163 000 m² nouveaux présentés
115 000 m² autorisés…
… pour diversifier l’offre de périphérie ?

Projets refusés en CDEC
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CA de l'appareil commercial après réalisation des p rojets

existant existant + projets acceptés

�  36 %

�  25 %

�  4 %

�  18 %

Quel impact ?
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nombre de magasins de plus de 300m², par aires urba ines
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Caen et les aires urbaines du grand nord ouest

Densité commerciale globale des aires urbaines
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Conclusion

1 /- L’armature commerciale de la métropole caennaise 
s’appuie sur l’armature urbaine. 
Dissociation =  de nouveaux espaces à enjeux + menace 
sur les centres bourgs traditionnels

2 /- Les nouveaux équipements autorisés participent au 
renouvellement du parc commercial  
= les collectivités doivent anticiper les effets urbains de la 

concurrence

3 / - Risque d’évolution de l’offre en déconnexion avec la 
demande locale de consommation
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